
SMIC Code du Travail JANVIER 2024 1 766,92 €
Taux horaire pour 151,67 heures 11,65 €

18/20 ans 21/25 ans

56% 66%

989,48 € 1 166,17 €

72% 83%

1 272,18 € 1 466,54 €

18/20 ans 21/25 ans

60% 75%

1 060,15 € 1 325,19 €

70% 85%

1 236,84 € 1 501,88 €

18/20 ans 21/25 ans

51% 61%

901,13 € 1 077,82 €

67% 78%

1 183,84 € 1 378,20 €

18/20 ans 21/25 ans

51% 61%

0,00 € 0,00 €

67% 78%

0,00 € 0,00 €

2ème année

3ème année

26 ans et plus 

26 ans et plus 

100%

100%

100%

100%

Age de l’apprenti
Année de contrat

Convention collective nationale des établissements privés 

d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non 

lucratif  (IDCC 29)

Age de l’apprenti

2ème année

3ème année

Année de contrat

REMUNERATION DES APPRENTIS 

Convention collective nationale de travail du personnel des organismes de sécurité sociale 

(IDCC 218)

Année de contrat
Age de l’apprenti

26 ans et plus 

2ème année 100%

3ème année 100%

Employeurs du secteur Public

Année de contrat
Age de l’apprenti

26 ans et plus 

Convention collective nationale de l'hospitalisation 

privée (IDCC 2264)

2ème année 100%

3ème année
100%

0,00 €


